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UN CIMETlfiRE CAROLINGIEN

a La Tour-de-Peilz, 1926.

M. Emile Lindenmeyer, entrepreneur, faisant creuser les

fondations d'une maison sur sa propriete du Clos d'Aubonne,
ä 1'angle de l'avenue de ce nom et de la rue Gustave Courbet,
decouvrit des tombes anciennes et prevint M. le syndic Bur-
nat. Ce dernier me pria de voir ce qui en etait.

Je m'y rendis le 17 septembre 1926 avec M. Naef, archeo-

logue cantonal, que j'avais prevenu.
M. Lindenmever m'avait remis deux jours avant une agrafe

de bronze trouvee dans une tombe par ses ouvriers. Cette

sepulture avait ete bouleversee ensuite, inais sur mon avis
d'autres tombes qu'on voyait dejä furent laissees intactes

jusqu'au 17 septembre.
U faut ouvrir ici une parenthese pour rappeler que cette

partie du territoire de La Tour a du etre jadis un cimetiere

assez etendu 1.

En 1875, alors qu'on creusait les fondations de la Pension

Comte, on signale des toml>es sans mobilier funeraire.

J'y ai trouve moi-meme une piece osseuse d'interet medical

que j'ai remise au professeur C. Roux pour le musee de

la Clinique de Chirurgie ä l'Höpital cantonal.

En 1912, lorsqu'on proeeda au relargissement de la route

appelee des lors avenue des Alpes, on constata encore des

sepultures anciennes qui paraissent n'avoir pas non plus con-

tenu de mobilier funeraire.
Le fait qu'on en a trouve en 1926 dans une partie de

terrain ä proximite, semble indiquer ici une portion de ce cime-

1 Diet. hist, vaudois, art. «Tour de Peilz ».
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tier-e plus ancienne. A une epoque plus rapprochee de nous
il n'y a en effet plus d'objets dans ies tombes, 1'Eglise s'y
opposait.

C'est done le 17 septembre que fut fouillee avec soin la

deuxieme tombe, sous la direction de M. Naef, qui donna

toutes les instructions necessaires pour le travail ulterieur
soit aux ouvriers, soit surtout ä leur intelligent contre-
maitre M. Schopfer. Ces recherches premieres ne donnerent

qu'un resultat negatif.
Les travaux de fondation devaient etre rapidement menes,

aussi les diverses tombes successivement rencontrees furent
elles examinees seuilement par M. Lindenmeyer et son
personnel.

Voyons maintenant les resultats des fouilles.

Les corps trouves, homines et femmes, sont au nombre

de huit, plus celui d'un petit enfant situe ä gauche d'un
adulte. lis etaient tous Orientes Ouest-Est, e'est-a-dire regardant

le soleil 'levant ; recouverts de larges dalles brutes ils

etaient entoures de dalles plantees de champ. Toutes les

tombes avaient ete remplies de terre lors de Tinhumation,
les corps reposant directement sur le gravier.

Toutes les dallies de couverture se trouvaient ä environ

85 centimetres au-dessous du niveau du sol.

Quant aux dimensions on peut dire qu'elles n'indiquent

pas une race de grande taille. Nous en avons mesure une ;

le vide est exactement 1 m. 76 en longueur, o m. 51 de lar-

geur ä la tete et o m. 38 aux pieds.

Une autre inesurait 1 m. 95 de long sur o m. 95 aux
epaules, mais aux pieds une dalle interieure limitait la

longueur a 1 m. 45. Les os etant en tres mauvais etat on n'a

pas pu se rendre compte de ce qu'etait le corps. Peut-etre

cette tombe, preparee d'abord pour un adulte, a-t-elle ete en

definitive utilisee pour un enfant.
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En tous cas on n'a jamais constate deux corps dans le

meme tornbeau.

Venons-en maintenant aux objets trouv£s.
II y a d'abord un fragment de poterie mal cuite qui repre-

sente sans doute le fond d'un vase dont on ne peut pas
determiner la forme. On n'a pu me dire si cette piece a ete trouvee
dans une sepulture ou en dehors. C'est lä, du reste le seul

fragment de poterie que nos fouilles ont donne. Laissons-le
de cote.

Nous avons ete plus heureux en ce qui ooncerne les pieces
de bronze, qui sont au nombre de six et appartiennent ä

quatre tombes seulement. On n'a rien trouve dans les autres.

Apres ieur nettoyage par M. Tauxe je les ai envoyees ä

Mgr. Marius Besson, non sans avoir consulte son bei

ouvrage sur l'art barbare dans le diocese de Lausanne.

Mgr. Besson a bien voulu me communiquer ses remarques,
je vais les faire suivre plus loin.

ATo i. Agrafe complete, plaque et contre-plaque. Ce mo-
dele ressemble beaucoup par sa forme generale ä celui qui
est reproduit dans l'Art barbare, PI. VIII, fig. 5, Bevaix

(Neuchätel), mais il n'en possede pas la jolie ornementation

perlee. La plaque, anneau compris, mesure 8,6 cm. et la

contre-plaque 5,6 cm. A leur bout central elles ont 1,3 cm.
de large et s'effilent regulierement jusqu'a l'extremite
externe.

L'anneau forme un ovale de 2,7 sur 2,0 exterieurement ;

il est large de 0,5 cm. et assez fortement bombe.

La fixation est realisee par des clous de bronze, trois sur

chaque piece : deux ä l'extremite interne et un au bout. Ces

clous ä tete ronde, petite, avaient environ 1,7 de long. Une

fois la courroie mise en place la tige a ete recourbee, passee

a travers le cuir et son extremite renfilee dans le trou de la

courroie : Je clou ainsi deforme, la courroie etait fixee par
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une goupille. L'ornementation se borne a 3 figures, ä cöte

des clous de fixation, ce sont des cercles avec un point au
centre. Un fondeur de bronze que j'ai consuilte m'affirme
que ces figures ont ete faites avec des poingons speciaux et

non pas gravees au burin. II faut done que les ouvriers de

1'epoque aient ete assez bien outilles.

L'ardillon est tres bien conserve, assez epais, et assez for-
tement recourbe. Son talon se termine par une partie apla-
tie ; cette partie commence de chaque cöte par un petit epau-
lement suivi d'une echancrure et rejoint la moitie opposee en

formant un demi-cerole ; cette disposition se retrouve sur les

figures de la planche VIII de 1'« Art barbare ».

Retournant maintenant la piece nous remarquons que
l'ardillon, la boucle et la plaque portent, venus ä la fönte, des

tenons, perces ensuite d'un trou pour le passage d'une goupille

de fer.

De ce cöte egalement les bords de la plaque font une legere

saillie, assurant ainsi une meilleure fixation de la courroie.

La description des pieces 2 3 et 4 ne va heureusement pas

etre aussi detaillee.

Les nos 2 et 3 sont des plaques identiques avec leurs anneaux;
les ardillons et les contre-plaques manquent. Ces deux agrafes
sont du meine type que la n° 1, legerement plus courtes

(7,7 cm.). Elles vont aussi en se retrecissant depuis l'extre-
mite interne jusqu'au bout externe. Mais ä quelques
millimetres on trouve des petits renflements en demi-cercle qui

portent chacun un clou d'ornementation. Le bout externe

s'elargit brusquement en un petit epaulement et se termine

par une partie arrondie, egalement porteuse d'un clou. —
Ces 3 clous sont rives en dessous et ne servent done pas ä

retenir la courroie ; en outre leur tete est un peu aplatie, elle

est comme moletee tout autour et renflee en bouton au
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centre. Le molete est grave au burin, car on n'avait pas
encore foutil molette.

En retournant la plaque on voit deux tenons Orientes sui-
vant la longueur de la piece et perces pour laisser passer

une goupille apres la mise en place de la courroie. C'est done

tin autre Systeme de fixation qu'au n° i.

Le n° 4 est une contre-plaque de 6 cm. assez semblable

aux plaques 2 et 3 mais pas assortie. Egalement trois bou-
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tons moletes, dont 1'un a disparu. A la face inferieure il y a
aussi deux tenons rectangulaires venus ä la fönte et perces ;

seulement Tun est parallele ä la piece, 1'autre perpendicu-
laire.

Le n° 5 est une piece dont la forme generale est un
trapeze allonge (2,3 cm.). Le grand cöte a 2,2 cm. et le petit
1,7 cm. ; il est suivi d'une partie retrecie et brisee. Un clou
molete ä chaque angle du trapeze ; a la face inferieure
deux tenons brises places perpendiculairement ä la longueur.
La facture est semblable ä celle des autres pieces.

N° 6. Petit bronze de 2,4 cm., de forme quasi triangu-
laire allongee avec une boucle en carre long sur le petit cote
du triangle ; un clou molete ä chaque angle. Deux tenons

brises, perpendiculaires a la longueur du triangle. Meme

facture que les autres pieces. Mgr. Besson me dit que c'est

manifestement une boucle qui terminait la courroie d'une
chaussure et qu'on en trouve frequemment de pareilles pres

.des jambes ou des pieds des squelettes de l'epoque carolin-

gienne.

Enfin l'une des tombes nous a livre un document qui nous

permet de fixer la date approximative de notre cimetiere,
c'est un beau denier d'argent au temple de Louis le Pieux.
Nous sommes done au IXme siecle ; d'apres Mgr. Besson ce

dernier atteste un usage « qui survivait ä l'epoque carolin-

gienne et qui consistait ä mettre dans la tombe ou meme
dans la main du mort une piece de monnaie. Cet usage extre-
mement ancien avait jadis une signification ; au IXme siecle

il est probable qu'on s'y conformait sans lui donner aucun

sens.

» Les agrafes, sauf la premiere, sont incompletes, soit que
des parties aient ete negligees par les fouilleurs, soit qu'on
ait par simple souci d'economie, comme ce fut souvent le

cas, revetu le defunt de vetements tres usages et de parures
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defraichies ou fragmentees. Ce sont probablement des agrafes
de ceinture. Je crois qu'ä cette epoque encore le vetement
etait d'ordinaire serre par une ceinture ä laqueJle on suspen-
dait un certain nombre de menus objets usuels... Le n° 5

est plus difficile a determiner. J'hesite ä croire qu'il soit
ni une plaque, ni une contre-plaque. C'est plus probablement
ou bien une de ces petites plaques supplementaires que Ton

fixait verticalement ä la ceinture au milieu du dos (voir
Revue Charlemagne, 1912, p. 41) ou bien simplement une

petite plaque decorative ».

Resumons et terminons : Les fouilles de la Tour de Peilz,
au Clos d'Aubonne en 1926, ont mis au jour huit tombes

du IXme siecle, dont les quatre plus anciennes contenaient
six objets de bronze dont cinq ont ete determines, plaques
et contre-plaques d'agrafes. Ces pieces ne presentent que des

ornements tres simples, clous et gravure au poin^on.
On en peut deduire qu'il s'agit d'une population ayant

vecu dans une epoque paisible, de gens de condition tres mo-
deste, sans doute des pecheurs et des agriculteurs.

Nos tres sinceres remerciements ä Mgr. Besson, dont
seules les notes ont pu donner quelque interet ä ce travail.

La Tour, fevrier 1927.
Dr H. MARTIN.

Les pieces et plans sont deposes au Musee du Vieux-

\ evey.
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